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Qui ordonne aux propriétaires & porteurs de Papiers c&

Canada d'ern faire des déclaraons

Du a4 Décembre 1762.

ExWaii des Reg|itres du Confeii d'État.

E R Q étant informé des progrès de la procédure
concernant les prévarications commifes en Canada, dont

Sa Majefté a attribué la connoiÏIhtnce aux Officiers du Châtelet:
Et voulant, immédiatement apFès le jugement des accu fés
pourvoir fans délai, de la manière la plus équitable., à 1'ac-
quittement des différens papiers qui ont eu cours dans cette
Colonie; ce quii ne fauroit fe faire fans c-noître quel Cn
eft le montant, quels en font ks propriètaires, opération aqui
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demande du temps & dont il eft néceffairë- de s'occuper dès-
à-préfent; LE ROI ÉTANT EN. SON CoNE , a ordonné
& ordonne ce qui fuit:

AR T I CL E P R'E M I E R.

'T oU T particLlier ayant entre ,fs mains des papiers du
Canada, foit qu'ils lui appartiennent ou qu'ils lui aient été
remis en dépôt ou commilffon , fera tenu d'en fournir des
déclarations dans l'efpace de quatre mois, compteèr du jour
de la. publication du préfent arrêt; paffé lequel temps lefdites
déclarations ne feront plus reçûes, & les propriétaires defditi
papiers feront privés du payement d'iceux; fauf néanmoins le
recours de ceux qui les auront remis en dépôt ou commiffron,
contre les dépofitaires ou commiffionnaires qui auront néglig'é
de faire lefdites déclarations.

I I.

CH A QUE déclaration ne contiendra que ce qui appartient
à une feule perfonne; il fera fait mention des noms, qualités
& domicile des propriétaires, & -même du :dépofitaire ou
commiffionnaire; ony donnera pour chaque nature de papiers,
es divers renfeignenens indiqués au Modèle qui eft annexé

au préfent arrêt, & qui fervira -de règle polur dreffer lefdites
déclarations.

E LLES feront expédiées doubles, certifiées véritables/,
fignées des porteurs defdits papiers, &'préfentées, foit par les
propriétaires, dépofitaires volontaires ou judiciaires, ou com-
niifflonnaires, foit par leurs correfpoùidans ou autres perfonnes
qu'ils en voudront harger, à-Paris, au fleur de la Rochete,
ci - devant Commis en Canada des Tréforiers généraux des
Colonies,' qte Sa Majeffté commet pour -les recevoir ainfi



que pour faire & fournir les vérifications, extraits, relevés,
calculs & autres opérations qui feront jugées néceffaires à cet
égard, fuivant- les ordres qui lui en feront donnés par le Secré-
taire d'Etat ayant-le département de la marine.
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FA i T'Sa Majeflé très-exprefIes inhibitions & défenfes. à
tous propriétaires defdits papiers, dépofitaires oU commif-
fionnaires, de lesdumettre dans les déclarations qu'ils feront,
fous d'autres- noms que. les, leurs; & à toutes perfonnes, de
quelque condition. & qualité qu'elles foient, de prêter- leurs
noms'à cet effet, à peine- de confifcation defdits papiers, &
d'être lefdits, propriétaires, dépofitaires, ou commiffionnaires
& prêtes-nom, pourfuivis extraordinairement, Veut Sa Ma'
jeffé que le préfent-Earrêt foit û, publié & affiché r-tout
où befoin fera, FAIT au Confeil, d'Etat du, Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le vingt-quatre décem e mil fept
cent foixante deux. Signé LE DUC DE CHO EUL.
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LEDIT fleur de la R ochette gardera une des expéditions de
chaque déclaratiqh & en fera -regifire; il rendra l'autre à celùi
qui les lui aura préfentées, après avoir certifié qu'elle eft
conforme à celle qùi lui reflera,, & ,que lefdites déclarations
auront été vifées par le fleur de Fontanieu, Confeiller d'Etat
ordinaire, l'ancien des Commiffaires du Bureau de la Coi-
miffion établie pour la liquidation des dettes de Canada, &
par les fleurs d'Aine & de Vilevault, Maîtres des Requêtes,
Commiffaires dudit Bureau; & ledit vifa validera, lorfqu'il

'fera fait par.deux d'entre lefdits Commiffaires, à défaut du"
troifième.

v.



Papiers deCanada. DÉ CL AR*ATI ON faite en conféquence de
1'arrêt du Confeil du 2. Décembre 1762.

JE fouffigné déclare avoir entre
mes mains les papiers de Canada ci-après mentionnés,
lefquels m'appartiennent , ou, appartiennent a

SA V OI R,
LETTRES DE CHANGE.

TOTA L des Lettres de Change. .

BLLr r Ts de Monnoie, ou Ordorumnces.

RÉCÉP.SSÉ au réforier d¢ Caniada pour Billets de Monnoie.
BiRets de Monnoie de ....... .i ooo

de...... 100.

dd....nn.50.

-de . . .. . . 48.

de . 24.

de..... 12.

de...... 6.
de...... 3
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de . . z.
T-o T A i. des Billets de Moninoie & Ordormances,

compris Récépifés du Tréforier du Canada..
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